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Bonjour à tous, nous 
faisons aujourd’hui le point 
sur nos actions de l’été, sur 
la rentrée scolaire et sur 
les projets mis en chantier. 
Bonne lecture à vous.

Comme prévu les différents chantiers ont démarré et 
cela va changer nos habitudes. Nous vous remercions 
pour votre compréhension et votre patience qui seront 
récompensées par de meilleurs équipements publics. 
Comme on dit « on ne fait pas d’omelette sans casser 
des œufs »….

Dans un contexte national sécuritaire compliqué la 
rentrée scolaire s’est bien passée. Nous remercions 
au passage la gendarmerie qui apporte son soutien 
dans ces moments hors du commun. Ce numéro 
fait d’ailleurs une large place à l’école et aux 
activités périscolaires qui se poursuivent pour le 
plus grand bonheur des enfants. Je remercie tout 

particulièrement Sonia Montagné pour son implication 
dans l’organisation de ces activités. 

Vous pouvez lire par ailleurs les différents commentaires 
et articles des adjoints, conseillers et concitoyens qui 
participent activement à la rédaction de ce bulletin 
municipal que nous essayons de rendre attractif et 
intéressant. Je salue leur implication.

Une pensée enfin pour deux personnages 
emblématiques de notre commune qui nous ont quittés 
récemment Aimé Pouyet qui consacra 30 années de 
sa vie au service de la municipalité et notre doyenne 
Andréa Tiliet. Une pensée également pour Jean-Marie 
Robert et Pierre Pallais qui nous ont quittés et qui 
furent des agriculteurs actifs dans notre commune.
Bonne lecture et au plaisir de vous rencontrer.

Gérard LuneL 

ContaCts Mairie : 04.75.45.30.98 
e-Mail : accueil@saint-paul-les-romans.fr
Horaires d’ouverture : Tous les jours de 8h30 à 12h
PerManenCe CCas : Le dernier samedi de chaque mois,  
de 9h30 à 11h30
PerManenCe urbanisMe : Tous les jeudis matin de 10h à 12h
PerManenCe Maire et adjoints : Les samedis matin de 9h30 
à 11h30
agenCe Postale : 04.75.05.27.86. Tous les jours de 9h à 12h

déCHetterie de roMans : 04.75.05.93.74. Du lundi au samedi 
de 8h45 à 12h et de 14h à 17h30
déCHetterie de Mours : 04.75.72.99.28. Ouvert tous les 
jours de 8h45 à 12h et de 14h à 17h30. Fermé mardi et 
dimanche
taxi alPHa serviCe & aMbulanCes des Collines : 06.60.30.61.26

RENSEIGNEMENTS
PRATIQUES

Photovoltaïque 
Réunion publique le 27/10

Un point sur l’environnement, 
Les travaux, L’agenda...

C’est la rentrée
pages 2-3

pages 4

et aussi...
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207 élèves ont ressorti leur cartable des 
placards. Leurs jolies tenues ajustées, les 
derniers grains de sable balayés et des rêves 
encore plein la tête, ils ont franchi la porte de 
leur classe jeudi 1er septembre : 
c’était la rentrée !
Du soleil encore plein les yeux, ils ont pu découvrir des 
nouveautés dans leurs écoles car les vacances n’ont pas 
ralenti le rythme des activités municipales : nouveaux 
préaux, cour refaite, portail déplacé, visiophones installés, 
parking repensé… 
Cela a été aussi l’occasion pour les élèves de maternelle 
de rencontrer la nouvelle Directrice (et maîtresse) Mélanie 
Borsa qui remplace Valérie Dusserre partie en juillet. 
Les services périscolaires accueillent également Élodie 
Belle, agent administratif, qui assure le rôle de coordinateur 
au sein des écoles. Elle permet notamment d’établir le lien 
entre les parents et la mairie afin d’assurer le meilleur 
service pour cette « cuvée ». 

En ce qui concerne l’organisation des Temps d’Activités 
Périscolaires, elle reste la même, à savoir les lundis et 
jeudis de 15h30 à 16h30. 
Notre fidèle équipe d’animateurs, toujours aussi 
enthousiaste, poursuivra tout au long de l’année la 

Ce qu’il faut retenir parmi les points  
de satisfaction majeurs :

1-Du côté des parents 
•  L’accueil, la communication et le fonctionnement à la garderie 

maternelle, aux TAP’s et à la cantine 
•  Le nouveau système de facturation 
•  Les informations via SMS
73,8% serait intéressés par un portail famille pour inscrire 
et/ou payer en ligne
64,3% serait intéressés par un service extrascolaire type 
Accueil de Loisirs Sans Hébergement à St Paul
2-Du côté des enfants :
•  Les activités TAP’s 
•  41% aiment manger à la cantine
•  87,2% aimeraient faire des activités durant le temps  

de cantine

Ce que nous retenons parmi les
 points à améliorer :

1-Du côté des parents :
 •  Le choix des activités TAP’s
•  La provenance et la qualité des repas servis à la 

cantine (plus de bio et de diététique)
•  L’affichage des menus 

2-Du côté des enfants :
•  La qualité des repas
•  Plus d’activités sportives 

Pour conclure, la mise en place du PEDT 
(Projet Éducatif De Territoire) nous permet 
d’être à l’écoute et d’améliorer le travail 
de coéducation déjà amorcé avec les 
différents partenaires éducatifs. 

De retour à l’École
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découverte de leurs activités (magie, théâtre, 
tennis, arts plastiques, rugby, percussion, 
relaxation,…).
Une nouveauté tout de même pour cette année : le 
TAP’s d’anglais, manière ludique et amusante de 
découvrir la langue de Shakespeare. 

Enfin, je souhaite à tous de savourer cette nouvelle année 
scolaire et de la parsemer de souvenirs inoubliables, 
d’accomplissements inimaginables, de défis rigoureux et de 
réussites méritées. 
Pour cette cuvée 2016, l’école élémentaire accueille 134 
élèves, répartis en 6 classes, comme suit :
• 15 CP et 7 CE2 avec Mme Sandrine Boyer
• 15 CP et 7 CE2 avec Mme Béatrice Vincent
•  19 CE1 avec Mmes Marie-Pierre Chalumeau et  

Corinne Chomat
•  12 CE2 et 10 CM1 avec Mmes Magali Mottet et  

Jennifer Serrières
•  16 CM1 et 8 CM2 avec Mme Catherine Tran
•  25 CM2 avec Mmes Karine Gaillard et Jennifer Serrières

Bonne rentrée 
Sonia MONTAGNÉ,  Adjointe chargée des affaires scolaires

Pour l’année 2015/2016, le groupe scolaire comptait 139 familles. 110 
d’entre elles ont fréquenté les services périscolaires (garderie, cantine 
et/ou TAP’s°) soit environ 80 %. 

40 % des familles concernées ont répondu à notre questionnaire distribué lors des inscriptions fin juin. Ce taux de participation 
nous laisse à penser que les parents sont globalement plutôt concernés par les services rendus.
Pour les enfants, le questionnaire a été distribué sur le temps de cantine et 41 réponses ont été recueillies. Parmi les réponses 
qui nous sont revenues, on note un niveau de satisfaction majoritaire. Toutefois il est important de relativiser les pourcentages 
de satisfaction compte tenu de la taille de l’échantillon. 
L’ensemble des résultats détaillés sont en ligne : www.saint-paul-les-romans.fr dans la rubrique périscolaire.

Cette année sera placée sous le signe du cirque. En effet, M. Benjamin Morne, de l’association  
« Des balles ton cirque » interviendra au sein de l’école, à travers 10 séances d’atelier cirque. 
Ce travail sera complété par une sortie dans un grand cirque et aboutira à un spectacle de fin d’année 
haut en couleurs. Le Salon du livre sera également au programme pour plusieurs classes. 
De plus, pour les deux classes de CP-CE2, une intervenante viendra sensibiliser les enfants aux 
plaisirs de la musique. Ils bénéficieront de 15h de cours de musique, à raison d’une heure par 
semaine, dès la fin du mois de septembre. Les élèves de Mme Tran étudieront plus particulièrement 
les énergies renouvelables et leurs consommations. 
Enfin, la classe de CM2 s’intéressera de plus près au recyclage avec la visite du site SYTRAD  
à Porte-les-Valence.
Nous vous souhaitons à tous et à toutes une très bonne rentrée et que le spectacle commence !

Les Gaillardes

L’année scolaire 2016/2017 
vient de débuter !

Rejoignant cette année l’école maternelle de Saint Paul Lès 
Romans en tant qu’enseignante et directrice, j’ai le plaisir avec 
mes collègues de retrouver nos élèves pour cette nouvelle rentrée.
Nous sommes heureuses d’accueillir également nos nouveaux 
élèves, plus particulièrement les enfants de petite section. Nous 
ferons le nécessaire pour les mettre en confiance afin qu’ils se 
sentent très vite chez eux dans cette école où ils vont passer les 
trois prochaines années.
Merci à tous ceux qui ont œuvré pour préparer cette rentrée avec 
soin : le personnel de la mairie, les enseignantes sans oublier les 
parents qui s’investissent tout au long de l’année afin que nous 
puissions mener de beaux projets dans nos classes.
Cette année, les 71 élèves des 3 classes sont réparties ainsi : 
•  Classe de Mme Moniot (enseignante) et Mme Allec (ATSEM) :  

13 petits et 10 moyens

•  Classe de Mme Borsa (enseignante) et Mme Bouvier (ATSEM) : 
13 petits et 11 moyens 

•   Classe de Mme Mathieu (enseignante) et Mme Marques (ATSEM) : 
24 grands 

Dans le cadre du projet d’école, nous continuerons notre travail 
afin que nos élèves s’ouvrent à une culture littéraire, mais aussi 
artistique.
Tout d’abord, chaque classe ira une fois par semaine emprunter des 
livres à la bibliothèque municipale. Ensuite, nos élèves apprendront 
à nouveau à chanter au sein d’une chorale. Puis ils bénéficieront 
de lectures de contes traditionnels les mercredis matins. Enfin 
ils devraient retrouver des intervenants en musique et en danse. 
S’ajouteront à cela les projets de classe avec des 
plantations, des élevages… 
 A toutes et tous, je souhaite une excellente 
rentrée et une belle année scolaire.

Mélanie BORSA, directrice  de l’école maternelle.
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  MODIFICATION DU PLU
L’enquête publique concernant la modification du 
PLU s’est terminée vendredi 23 Septembre à 11h30. 
Le commissaire enquêteur rendra son rapport le 23 
octobre au plus tard après avoir pris en compte les 
observations des Personnes Publiques Associées et 
des particuliers venus nombreux en mairie.
Sans changer les orientations du Plan 
d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD), cette modification vise à harmoniser la 
cartographie et le règlement du PLU avec l’étude du 
Projet Urbain présentée en Réunion Publique le 29 
janvier dernier. 

PLACE DE LA TUILERIE
Le projet de construction d’un petit immeuble de deux étages, sur la 
place de la Tuilerie est maintenant lancé. Nous avons sollicité plusieurs 
promoteurs immobiliers à partir d’un cahier des charges élaboré par 
la commission d’urbanisme. Ceux-ci vont nous rendre leurs projets 
dans les prochaines semaines afin que nous puissions les comparer 
et faire un choix. Simultanément la place sera « déclassée » (du 
domaine public) pour pouvoir être cédée au promoteur retenu afin 
que le projet puisse démarrer. Dans le même temps nous recherchons 
des commerçants susceptibles de venir s’installer au rez-de-chaussée. 

VIEUX-VILLAGE
L’immeuble situé en face de la Mairie, propriété actuelle de HPR, 
est en train de se dégrader. Le projet d’une nouvelle construction 
est en phase d’évaluation afin que la démolition puisse intervenir 
dans les meilleurs délais. La réflexion de la commission d’urbanisme 
porte sur l’ensemble du quartier qui s’étend jusqu’aux parcelles de 
fruitiers en friche en bordure de la Rue du Gât et également à la 
propriété Chaptal abandonnée depuis plus de 10 ans maintenant. Le 
Projet Urbain prévoit un aménagement de ce quartier qui préserve et 
valorise son caractère patrimonial autour de l’église dont les façades 
seront prochainement rénovées.

Brigitte Rollet, Adjointe à l’urbanisme et au cadre de vie.

LE RÈGLEMENT DU PLU
Un des objectifs secondaires de cette modification 
consistait à reprendre la formulation du règlement 
du PLU afin de le rendre plus précis, plus clair et 
plus complet. Nous y avons entre autre ajouté 
un inventaire des arbres remarquables figurant 
sdans des lieux publics ou privés, et méritants par 
leur caractère monumental et leur ancienneté un 
traitement attentif. En effet dans la perspective 
du réchauffement climatique nous devons être 
particulièrement soigneux des arbres qui nous 
prodiguent leur ombrage bienfaisant et qui par 
leurs échanges avec le CO2 contribuent aussi à la 
réduction des gaz à effets de serre. 

PLAN DE CIRCULATION
Présenté lors de la réunion du publique 
autour du Projet Urbain, le plan de 
circulation est en phase de préparation. 
Les travaux de voirie prévus pour 2016 
vont se poursuivre. Après la remise en 
état de l’ancienne route de Romans, ce 
sont l’allée des Grieux et les trottoirs 
du lotissement du Maniscey qui seront 
remis à neuf, puis ce sera le début 
des travaux dans la rue Neuve qui 
commenceront par la rénovation des 
conduites d’eau potable. Une fois ces 
travaux réalisés, la rue Neuve sera mise 
en sens unique descendant (du village 
vers la campagne) et une voie cyclable 
y sera aménagée. L’ensemble de ces 
travaux sont un préalable à la mise en 
place début 2017 d’une limite de vitesse 
à 30km/h pour sécuriser la circulation 
des piétons et des vélos dans la totalité 
du village.

passage de témoin réussi 
au pôle de gestion et 
urbanisme de St Paul
En cette matinée de septembre 
Sylvie Turbert a accueilli 
Sandrine Bernaud sa 
remplaçante au poste de 
responsable du pôle gestion 
et urbanisme de la commune. 
Le principe de continuité du 

service aux St Paulois est ainsi assuré ! 
C’est avec professionnalisme et conscience professionnelle 
que Sylvie Turbert confie les rênes du pôle à sa collègue. 
Sylvie quitte St Paul pour de nouveaux défis professionnels ! 
Depuis son arrivée sur St Paul en fin d’année 2007, ce fut 
toujours avec ce même professionnalisme et avec ce même 
dévouement envers les habitants que Sylvie a rempli ses 
missions dans ses précédentes fonctions. De l’accueil des 
usagers à l’état civil, elle a pris les responsabilités du pôle 
gestion et urbanisme depuis ces dernières années. 

La proximité avec les habitants a toujours été un élément 
moteur dans son travail quotidien. 
Au fil des différentes réformes et des difficultés rencontrées 
au niveau territorial, Sylvie a su s’adapter et conseiller au 
mieux les élus de St Paul. Sa dernière mission d’importance 
en date : la mise en place avec Brigitte Rollet, première 
adjointe, de la procédure de modification du PLU de  
St Paul. 
La commune perd un très bon élément mais accueille dans 
le même temps un agent de qualité en la personne de 
Sandrine Bernaud. Sandrine vient d’une commune de taille 
équivalente à St Paul, dans la Haute-Loire. Elle a réussi 
avec brio dans ses précédentes fonctions et a à cœur de 
travailler pour les intérêts de la commune de St Paul et 
reprend avec enthousiasme les affaires en cours !
Au nom de l’ensemble des agents et des élus, nous 
souhaitons une très bonne réussite professionnelle à Sylvie 
et la remercions pour son engagement pour la commune. 
Sylvie peut partir l’esprit tranquille avec l’arrivée de Sandrine 
à qui nous souhaitons à cette occasion la bienvenue. 
Nous lui exprimons notre confiance pour le développement 
du pôle gestion et urbanisme et lui fixons le même objectif 
qu’à Sylvie : apporter son expertise à l’équipe municipale 
au service des intérêts de la population St Pauloise.

Paul Mathieu, Secrétaire Général

ZOOM SUR ... 
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Il a été constaté qu’un certain nombre de 
personnes empruntent la passerelle de la 

VELO ROUTE VOIE VERTE avec un véhicule motorisé 
(voiture, quad…)
Nous rappelons que ceci est totalement interdit, la passerelle 
n’ayant pas été conçue pour cela et il en résulte :
•  Une dégradation de la passerelle
•  Un danger pour les promeneurs à pieds ou vélo, dont de 

nombreuses personnes avec un bébé dans une poussette  
•  Une nuisance sonore et liée aux pots d’échappement…
Certaines personnes ont même cassé la barrière interdisant 

le passage des véhicules motorisés, d’où un coût de 
réparation non négligeable et qui repose sur la collectivité 
donc tous les citoyens..
Nous vous appelons au RESPECT des personnes et des 
consignes… 

LA GENDARMERIE A ÉTÉ SAISIE DE CETTE 
AFFAIRE, ET SANCTIONNERA TOUTE PERSONNE 
CONTREVENANTE.

Gérard Lunel, Maire

VIE DE LA COMMUNE

Incivilités VELO VOIE VERTE Photo J. Michel

           

   AVANT            APRES 

                                                  

           

   AVANT            APRES 

                                                  

Ancienne Route de Romans, promesse tenue
Nous avions promis pendant la campagne municipale que cette voie très 
fréquentée serait remise en état et sécurisée. C’est chose faite depuis 
cet été. La voie en elle-même a été regoudronnée après enfouissement 
des lignes électriques. Le carrefour avec la Rue du Soleil a été sécurisé 
par la création d’un plateau ralentisseur et le réaménagement de la 
clôture de la propriété riveraine. Au total c’est un investissement de 
203.247 € HT. 
La participation du SDED (Syndicat Départemental d’Energies de la 
Drôme) s’élève à 95.871 € et la Dotation cantonale que nous avons 
obtenue est de 17.690 €. Le coût global restant à la charge de la 
Commune s’élève ainsi à 89.686 € HT.

Château d’Eau, 
un mal pour un bien 

Comme expliqué dans le numéro précédent 
le château d’eau va subir un coup de jeune. 
Début des travaux en novembre pour une 
durée d’environ 6 mois. Pendant cette 
période nous utiliserons l’eau de Romans 
dont la qualité gustative va en décevoir 
plus d’un… nous sommes désolés de 
ce désagrément qui est inévitable pour 
préserver à l’avenir la qualité d’eau à 
laquelle nous sommes attachés.

 TRAVAUX  : Cet été on n’a pas chômé…

Cabanabulles est en service depuis fin septembre. Nous avons profité des travaux pour 
améliorer l’accès et l’isolation de l’ancienne école en changeant les menuiseries du rez de 
chaussée. Ainsi nos anciens et tous ceux qui utilisent cette salle des associations vont récupérer 
leur salle fétiche améliorée.

L’accueil de la mairie et l’agence postale retrouveront très prochainement leurs places initiales. Les travaux se termineront 
courant octobre. Espérons que cette fois-ci soit la bonne. L’organisation des locaux a peu varié, la poste s’est légèrement 
agrandie, l’accueil de la mairie a été rationalisé pour faire de la place à un troisième bureau.

Le gymnase est toujours en fonction pendant les travaux grâce à la création de 2 ouvertures coté vitrage. Sur la partie arrière 
les fondations sont terminées et les murs des vestiaires vont bientôt sortir de terre. D’ici un mois les travaux de terrassement 
vont démarrer côté terrain de basket pour la création de la Salle de convivialité et la Halle que nous espérons utiliser pour 
le prochain corso.

Tous les nouveaux réseaux de la RD 92 sont en place. Maintenant ce sont les travaux d’aménagement : route, chemin piéton / 
cyclable et espaces verts qui débutent y compris la création du rond-point du Maniscey qui est réalisé et pris en charge par 
le département.

Pendant les vacances nous avons équipé l’école élémentaire 
de deux nouveaux préaux pour mieux abriter les élèves des 
intempéries. L’aménagement de la cour ravi les enfants.

Je tiens à remercier tous les membres de la commission 
travaux et les adjoints qui s’impliquent dans le suivi de ces 
chantiers.

Gérard Lunel, Maire
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Dans le cadre des objectifs de réduction 
des gaz à effet de serre, le gouvernement 
encourage le développement des 
énergies renouvelables. 
St Paul a fait l’objet d’une étude de 
centrale photovoltaïque dans une 
partie abandonnée de la carrière des 
Sablons.
UN PROJET PORTÉ PAR 
L’AGGLOMÉRATION
Au cours du mandat précédent, l’étude 
avait déjà été envisagée sans résultat, 
la municipalité n’ayant pas souhaité 
donner suite au projet. L’agglomération 
Valence-Romans-Sud-Rhône-Alpes 
reprend maintenant le projet et envisage 
son implantation dans une zone de la 
carrière Budillon-Rabatel abandonnée.
LE PROJET
Sur une  surface de 7ha de friches au 
sud de la carrière, la centrale pourrait 
produire 5460 MWh/an soit l’équivalent 

de la consommation de 2200 foyers 
(hors chauffage). C’est la Compagnie 
Nationale du Rhône qui en assurerait 
le développement pour le compte de 
la SEML Rovaler dans laquelle VRSRA 
est actionnaire à 51%. La modification 
du PLU qui est en cours a intégré 
la possibilité d’implantation de cette 
centrale afin de ne pas bloquer le projet 
si il était validé.

VENEZ DONNER VOTRE AVIS
Si vous voulez en savoir plus sur la 
teneur du projet, le site, les intervenants, 
etc…, si vous voulez vous faire une 
opinion sur les énergies renouvelables et 
le photovoltaïque, ou si vous souhaitez 
donner votre avis

RENDEZ-VOUS,  
LE JEUDI 27 OCTOBRE À 19H  

À LA SALLE DES FÊTES.

PRENONS SOIN  
DES ARBRES  
Au terme d’un nouvel été de 
canicule nous avons tous pu 
ressentir le bien-être que nous 
offre la proximité des arbres. 
Chacun tente de garer sa 
voiture sous leur feuillage dont 
on apprécie plus que jamais la 
fraîcheur incomparable. Alors 
bien sûr planter un arbre c’est 
faire preuve de patience, c’est 
s’engager à le tailler pour le 
former et accompagner son 
développement, c’est aussi 
se préparer à ramasser les 
feuilles mortes en automne… 
Lesquelles donneront un 
humus profitable au printemps. 
Nous avons la chance de 
vivre dans une commune qui 
possède de beaux et grands 
arbres (classés au PLU), nous 
avons aussi des plantations de 
jeunes sujets dans les espaces 
neufs, les lotissements, les 
lieux publics. Il est de notre 
responsabilité à chacun d’en 
prendre soin, de veiller à leur 
donner de l’eau, de couper les 
drageons qui poussent au pied 
et pompent la sève, de leur 
ôter les liens qui enserrent leur 
troncs et empêchent la sève de 
les alimenter.

Le canal du Bia est un élément du 
patrimoine de la commune auquel 
nombre de St Paulois sont très attachés. 
Une association avait d’ailleurs été créée 
pour rassembler les amis du canal. 
En début de mandat un groupe de 
travail mixte (habitants-élus) s’est 
constitué pour réfléchir à la mise en 
valeur de ce patrimoine que constituent 
le seuil et  les canaux du Bia. Asséché 
depuis quelques années le canal est 
maintenant envahi par la végétation. 
Certains tronçons sont accessibles au 
public, d’autres traversent des propriétés 
privées. En limite de Châtillon, le seuil 
du Bia sur la Joyeuse, où le canal prend 
naissance, fait partie des ouvrages que 
l’agglomération prévoit d’araser dans le 
cadre de son projet de réhabilitation du 

lit de la Joyeuse. Il s’agit de favoriser le 
passage des poissons, et d’uniformiser 
le profil de la rivière. La commune 
s’oppose fermement à ce choix. Notre 
groupe de travail a d’ailleurs élaboré un 
projet de mise en valeur de la zone du 
seuil et du tracé du canal dans le village. 
Il consiste à aménager la zone du seuil 
pour en faire un espace de loisirs 
pour les St Paulois et les visiteurs 
de la commune. Une passe à poissons 
est prévue pour permettre la continuité 
écologique. En aval dans le village, les 
parties du tracé accessibles au public 
peuvent constituer de jolis espaces 
d’agrément.

Brigitte Rollet, Adjointe à l’urbanisme 
et au cadre de vie.

LE CANAL DU BIA & LA JOYEUSE  Photo B.Rollet

PHOTOVOLTAïQUE : REUNION PUBLIQUE

CCAS DE ST PAUL

Pour la deuxième année a eu lieu la journée Vélosons, 
le premier dimanche de septembre. Le matin deux 
parcours à vélo ont été proposés aux enfants avec un 
support ludique. Les enfants devaient répondre à des 
questions concernant les différents lieux qu’ils rencontraient 
tout au long du parcours. 
Pour les plus petits, le parcours se terminait par un arbre à 

bonbons dans le jardin de la cure et pour les plus grands  
il y avait des jeux, des bonbons et un tee-shirt. Après un 
ravitaillement à midi (frites, godiveaux, merguez), la journée 
continuait par un concours de pétanque. Et pour terminer, 

une tombola était 
organisée par Lucette 
Grand et Marie Hélène 
Duclaux, avec plus de 50 
lots. Cette manifestation 
a pu être organisée 
grâce à la participation 

de l’association des commerçants, St Paul Entreprendre. 

Merci à son Président, Pascal Bos, qui a bien voulu être 
partenaire du CCAS pour cette action. Merci aussi à 
toutes les personnes qui se sont mobilisées pour cette 
journée très conviviale.

les jardins familiaux
La récolte a été bonne pour les quatre familles qui cultivent et ce n’est pas fini. Merci à Max Taly pour la mise à 
disposition du terrain et aussi pour les bons conseils qu’il donne aux jardiniers. Une inauguration aura lieu dans les 
semaines à venir.

SEMAINE BLEUE
Cette année, le CCAS organise une action 
en collaboration avec le CCAS de la ville de 
Romans. Il s’agit d’un thé dansant qui 
aura lieu le samedi 8 octobre après 
midi à la salle des fêtes. 
Ce projet a pu se mettre en place grâce à la 
participation du Club Amitié et Loisir et sa 
Présidente Mme Angèle Reynier et de 
l’association des Deux Rives à Bourg 
de Péage. 
Nous vous attendons 
nombreux.

MUTUELLE DE GROUPE
Le projet est toujours d’actualité mais il a pris un peu de retard 
car des communes environnantes ont elles aussi été intéressées 
par cette initiative. En effet dans le cadre de rencontres 
intercommunales CCAS, nous avons pu faire un état des lieux 
de ce qui se passait respectivement dans nos communes et ce 
projet de mutuelle de groupe a été retenu par d’autres communes 
tel que Génissieux, Mours, Peyrins.
Nous attendons les résultats de leur questionnaire, comme nous 
l’avions fait à St Paul, avant de solliciter des mutuelles. Si ces 
communes nous rejoignent, le nombre d’adhérents potentiels 
sera bien plus important et de fait les tarifs encore plus 
intéressants. 
Une prochaine réunion intercommunale est prévue 
le 16 septembre.

Chrystelle Montélimard, Adjointe à l’Action Sociale

VELOSONS Photos JP. Copeau
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Forum des associations  : 
2 Septembre

Une vingtaine d’associations ont répondu 
présentes pour cette rencontre annuelle.  
Un grand nombre de villageois ont pu 
découvrir la richesse et la diversité des 
propositions faites par les différentes 
associations du village. 

Les artisans du village sous la bannière de l’association SPE 
St Paul Entreprendre ont pu présenter leur savoir-faire dans 
des domaines très divers.

Chaque année le forum des associations met en valeur 
l’action de certains St Paulois. 
Cette année, nous avons félicité :
•  JS Foot pour ses résultats en tant que Finaliste Drôme 

Ardèche 2ème division
•  JS Volley pour ses résultats en tant que Finaliste Drôme 

Ardèche 
•  Flavie Burais Championne de France par équipe Escrime 

épée
•  Célie Giandou 1ère Junior au 10 KM de St Paul
•  Laura Botté 1ère Junior au semi Marathon de St Paul
•  Manuel de Calmès pour ses innovations dans le domaine 

du matériel agricole.

Ce fut aussi un grand moment de rencontres et 
d’échanges entre les différents bénévoles.
La vitalité d’un village se mesure par le tissu associatif. 
Un grand merci pour tous les bénévoles et bravo à tous !

Un nouveau chef pour la chorale ! ! !
C’est avec grand plaisir que la chorale « Eclats d’voix » a accueilli, pour la saison 2016/2017, un nouveau chef de 
chœur, Philip Cléophat. Ce jeune chef de chœur  est spécialiste du travail vocal et achève cette année sa formation 

au Conservatoire de Valence… C’est un chanteur dans l’âme, spécialiste du chant lyrique et classique. Pour l’année à venir, 
il a prévu de faire apprendre une grande variété de chants, allant du Gospel, au chant classique, en passant par la chanson 
française et les chants du monde…
Ses premiers mots ont été les suivants : « Je suis très heureux de l’accueil que m’ont réservé les 
choristes. Je souhaite leur faire partager mes compétences, apporter du travail technique, dans la 
bonne humeur et dans l’esprit existant à la chorale : travail et convivialité ! » Il conclut cette présentation 
en disant : « même dans les exercices, on peut faire de la jolie musique »… 

Des équipes U7 (moins de 7ans) et U9 
(moins de 9ans) de Mours, Peyrins, Inter Haute Herbasse 
(St Bonnet de Valclérieux, Crépol, Miribel) et bien sûr St Paul 
étaient invitées pour des rencontres placées sous le signe de 
la bonne humeur et du fair-play. 
Chaque équipe, après avoir joué 4 matchs, se voyait remettre 
une coupe pour sa participation et chaque joueur repartait 
avec 1 médaille. Un goûter était offert pour conclure cette 
journée où le soleil était au rendez-vous.
Le dimanche 12 matin les enfants et leurs parents étaient 
invités à se retrouver au stade autour d’un café. Après les 
inscriptions et la répartition des équipes, pouvait débuter 
le tournoi inter-générationnel. Les enfants ont eu plaisir à 
montrer à leurs parents les progrès effectués durant l’année. 
On notera aussi l’étonnement de certains parents à se 
prendre au jeu et à découvrir, le lendemain, des muscles 

jusqu’alors insoupçonnés à cause des courbatures.
Mention spéciale aux 2 équipes des « Mamans » qui ont 
fini d’amener la bonne humeur et qui j’espère se motiveront 
pour remonter une équipe féminine comme il y a quelques 
années.
La journée se prolongeait par un apéritif et un repas convivial 
suivis de quelques parties de pétanque. 
Un grand merci aux bénévoles et aux membres du 
bureau pour l’organisation de ces 2 journées et merci aussi 
à la commune pour l’entretien des terrains et la construction 
des nouveaux vestiaires.

Rendez-vous à la rentrée pour une nouvelle saison et 
encore de bons moments à passer autour du ballon rond.

Jean Michel, Adjoint au Vivre ensemble

Le samedi 11 juin se déroulait le traditionnel tournoi de l’amitié. 

CONSEIL MUNICIPAL  
DES JEUNES
LA TÊTE ET LES JAMBES
Les enfants du CMJ sont pleins de 
ressources. Voici leurs dernières  
actualités.
Jardins partagés : 3 jeunes filles y 
participent depuis fin juin. Elles ont 
planté des tomates, des salades, des 
poireaux, des melons, du persil, des 
courgettes... dans leur joli jardin à 
côté de la petite gare.
Les garçons eux ont participé à une 
matinée rugby en partenariat avec le 
RC de Romans. Ils ont récolté 52€ qui 
ont été reversés à l’association Orchi-

dées (Rêves d’enfants).
Après une première 
matinée « Nettoyons la 
nature » qui a rassemblé 
8 participants du CMJ 
et permis de ramasser 
2kg de déchets en 1h dans la cam-
pagne. L’opération a été réitérée le 
24 septembre au matin dans le centre 
du village. Elle a réuni une vingtaine 
d’enfants et quelques élus. La récolte 
de déchets a cette fois été soigneuse-
ment triée et jetée dans les P.A.V. 
Beaucoup d’enfants ont été choqués 
par la quantité de déjections canines 
qui jalonnent les rues…
Dernier projet à l’ordre du jour : le 
CityPark. Il a été défini ce jour lors 
du Conseil Municipal du 22/09/2016. 

Le lieu pressenti est à proximité du 
gymnase. Les enfants vont effectuer 
des recherches sur internet pour trou-
ver des professionnels de l’aménage-
ment de CityPark. Après consultation, 
quand le choix du professionnel sera 
arrêté il sera invité à une réunion du 
CMJ auquel il exposera son projet. 

Karine Manier,  
Conseillère Municipale

Week-end chargé pour les jeunes de la J.S.FOOT.

Photo J. Michel
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OCTOBRE

8 CCAS Semaine Bleue Salle des fêtes
15 Bibliothèque «Sur les pas d’Aragon et d’Elsa Triollet» St Donat
18 Club Amitiés Loisirs Repas Salle des fêtes
18 Association des Parents d’Elèves Vente de gâteaux Ecoles
21 Bibliothèque Remise des prix Concours «Automne» Bibliothèque
27 Mairie Réunion publique Photovoltaïque Salle des fêtes

29/30 Bout 2 Scrap Activités Salle des fêtes
31 Association des Parents d’Elèves Halloween Salle des associations

NOVEMBRE
6 Comité des fêtes Loto Salle des fêtes
11 Anciens Combattants Commémoration Place des Anciens Combattants
13 Foot Loto Salle des fêtes
16 Bibliothèque Contes Bibliothèque
19 Bibliothèque Passion lecture avec un auteur Bibliothèque
20 Club Amitiés Loisirs Loto Salle des fêtes

DÉCEMBRE
4 Association des Parents d’Elèves Spectacle de Noël Gymnase
9 Association des Parents d’Elèves Vente de gâteaux et de sapin Ecoles
10 Foot Repas Salle des fêtes

10/11 St Paul Activités Maché de Noël Gymnase

14 Bibliothèque «Festivités de Noël» + goûter Bibliothèque

15 Club Repas du Club Salle des fêtes

16 Chorale Concert de Noël Église / Salle des associations

18 Foot Huîtres Gymnase

L’agenda

AIMÉ POUYET,  
un honnête homme.

C’est au nom de ses amis, de ses collègues agriculteurs et 
élus de St Paul que Marc Rivoire a rendu hommage à Aimé 
Pouyet.
Homme discret, mais reconnu, Aimé Pouyet avait acquis 
la reconnaissance de la profession agricole. Il conduisit 
l’histoire des productions Pouyet en homme méticuleux et 
avisé. Productions qui se poursuivent dans le même esprit 
de qualité.
C’est également pour sa sagesse qu’il fut reconnu par les 
organisations agricoles et en particulier par les irrigants 
auxquels il consacra de longues années de services.
Et puis surtout il fut pendant 30ans dévoué au service de 
la commune en tant qu’élu, conseiller municipal puis adjoint 

auprès de 4 maires 
successifs. Une belle 
marque de confiance !
Sa fidélité, son esprit 
positif et son sens 
de la mesure ont été 
appréciés par tous ceux 
avec qui il a collaboré. C’est pourquoi il fut récompensé du 
Mérite Agricole en 1995.

Enfin en tant qu’homme on peut dire qu’il fut vraiment digne 
de son prénom : sa gentillesse, son sourire, sa finesse, son 
élégance et sa courtoisie sincère lui prodiguèrent un grand 
nombre d’amis à St Paul et dans les communes voisines.

Marc Rivoire


